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LABEL CLUBS

Introduction
Une labellisation des clubs de la Ligue d’Auvergne a été mise en place. Ces labels

sont exclusivement réservés à tous les clubs de la Ligue d’Auvergne, qu’ils évoluent au
niveau Départemental, Régional ou National. Ils ont pour objectifs :

• Aider les clubs dans leur structuration
• Encourager les clubs à entrer dans une démarche de Projet
• Soutenir matériellement cette démarche
• Développer la pratique du Basket sur le territoire régional.
Ce label est attribué pour trois saisons sportives et remis en Assemblée Générale de

la Ligue. Il est renouvelable pour le même niveau.

Toutefois, afin d’inciter les clubs à « gagner des étoiles », une démarche de soutien
pour la formation et d’aide matérielle du club par la Ligue grâce au partenariat du CREDIT
AGRICOLE CENTRE FRANCE sera mise en place. Cette aide de la Ligue est inscrite dans
le cadre d’une convention d’engagement.

Les différents niveaux
Il existera 3 niveaux :
1. Clubs non labellisés
2. Label ★ = 66% des clubs dans 2 ans (84 clubs)
3. Label ★★ = 50 % des clubs dans 4 ans (64 clubs)

Un label est attribué pour une durée de trois saisons sportives

Obtention du 1er label
Un club n’étant titulaire d’aucun label régional, peut prétendre à obtenir un des 2 labels

régionaux. Le club postulera alors pour le label de son choix.

Lors de la première candidature, le club présentera un dossier de labellisation (document
disponible gratuitement à la Ligue et de couleur différente selon le nombre d’étoile du Label).
Au terme de cette démarche administrative, le dossier de labellisation sera alors étudié par
la Commission Régionale concernée.

Les clubs postulant directement pour un label 2★, et ne répondant pas malheureusement
aux critères imposés par le niveau de labellisation pourront se voir attribuer un label de
niveau inférieur à condition qu’ils répondent bien évidemment aux critères de celui-ci.

Les dossiers de candidature devront être déposés à la Ligue avant le 30 mars de la
saison en cours pour pouvoir être pris en compte.

Critères du Label ★
Critères sportifs :
• Au minimum 3 équipes de jeunes dans 3 catégories différentes. (Chaque équipe

engagée devra terminer son championnat)
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• Participation la saison sportive précédente à la Fête du Mini Basket organisée par le
Comité Départemental (si le club possède des licenciés en Poussins, Mini et/ou Baby).

Projet / Formation :
• Remplir et retourner la fiche signalétique éditée par la Commission de Formation
Arbitres et O.T.M. :
• 1 arbitre officiel ou 1 stagiaire en formation (les arbitres capacitaires étant comptabilisés

parmi les stagiaires en formation)
• Respect de la Charte de l’Arbitrage
Critères Technique / Accueil :
• 1 coordonnateur technique identifié, référent vis-à-vis de la Ligue qui doit participer à

la Journée de Pré Saison.
• 1 école de Mini Basket encadrée par un ou des éducateurs au minimum en formation

(avec un cadre horaire au minimum de 1 h 30 par semaine).

Critères du Label ★★
Critères sportifs :
• Au minimum 4 équipes de jeunes dans 4 catégories différentes dont au moins 1 en

championnat régional. (Chaque équipe engagée devra terminer son championnat)
• Participation la saison sportive précédente à la Fête du Mini Basket organisée par le

Comité Départemental (si le club possède des licenciés en Poussins, Mini et/ou Baby).
Projet / Formation :
• Remplir et retourner la fiche signalétique éditée par la Commission de Formation
• Avoir rempli la Fiche Fédérale Projet.
Critères Effectifs :
• Maintien du nombre de licenciés de Baby Basket à Benjamins
Arbitres et O.T.M. :
• 1 arbitre officiel ou 1 stagiaire en formation (les arbitres capacitaires étant comptabilisés

parmi les stagiaires en formation)
• Organisation d’une initiation de la table de marque en interne au club
• Respect de la charte de l’Arbitrage
Critères Technique / Accueil :
• 1 coordonnateur technique identifié, au minimum Entraîneur Jeunes ou Juniors, ou

en formation d’Entraîneur Jeunes ou Juniors
– Référent vis-à-vis de la Ligue
– Participant à la Journée de Pré Saison

• 1 école de Mini Basket encadrée par un responsable au minimum Initiateur (avec un
cadre horaire au minimum de 1 h 30 par semaine)

• Equipe(s) Benjamin(s) encadrée(s) par des entraîneurs au minimum Animateur.

Renouvellement du Label
Le label peut être renouvelé pour deux saisons sportives supplémentaires selon la même

procédure d’obtention du label initial. Au terme des 5 ans de labellisations pour un niveau, le
club devra impérativement postuler pour le label avec une étoile supplémentaire.

Remplacement de critères défaillants
Des dispositions pour palier à certains critères défaillants à l’obtention des Labels sont

prévues.
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Critères sportifs :
• Si le club n’est pas en conformité avec un des critères, ce point de labellisation pourra

être  compensé si dans  la période de deux saisons précédentes  l’obtention du  label, deux
joueurs ou plus ont participé à des stages de détection organisés par les Comités ou la Ligue.

Critères Arbitres OTM :
• Si le club n’est pas en conformité avec un des critères, ce point de labellisation pourra

être compensé si le club s’engage à créer en son sein (ou dans leur secteur géographique)
une Ecole d’Arbitrage telle que défini dans la Charte de l’Arbitrage.

Critères techniques :
• Si le club n’est pas en conformité avec un des critères, ce point de labellisation pourra

être  compensé  si  le  club  s’engage  à  mettre  en  place  en  son  sein  (ou  dans  leur  secteur
géographique) une soirée technique intégrée au plan de formation de l’ETR (dans le cadre
des formations de proximité).

Valorisation - Récompenses :
I. Des équipements matériels seront attribués par la Ligue grâce au soutien financier

de nos partenaires.
II. Des réductions seront accordées sur les formations de cadres techniques pendant

toute la durée de la labellisation.
III. Les jeunes des clubs labellisés profiteront d’avantages financiers lors de leur inscrip-

tion au Camp d’Été organisé par la Ligue d’Auvergne.


